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Cet espace permet au bénéficiaire, dans le cas de l’emploi en direct, de payer par simple virement son 
intervenant : femme de ménage, assistante maternelle,…

Pour y accéder, connectez-vous sur notre site : www.chequedomicile.fr

Accès direct sur la page d’accueil Accès depuis la rubrique votre espace
« Portail bénéficiaires »

CHEQUE DOMICILE CESU
L’ESPACE BENEFICAIRE
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Le bénéficiaire accède alors à la page d’accueil. Il s’agit 
d’un espace sécurisé qui nécessite un code identifiant 

(code CESU) et un mot de passe .

Lors de la 1ère connexion, le bénéficiaire renseigne son 
identifiant et crée son mot de passe. Il reçoit un mail de 

confirmation de son mot de passe.

Sur la page d’accueil, se trouve le détail des rubriques qu’il va pouvoir consulter sur son espace personnel :

- Mes chèques : consultation de la liste des chèques dont il dispose
- Mes intervenants : déclaration ou recherche d’un intervenant
- Utiliser mes chèques : paiement de son intervenant avec ses chèques
- Historique : consultation de la liste des chèques déjà utilisés
- Ma fiche : détail des informations personnelles
- Nous contacter : contact@chequedomicile.fr

ACCUEIL DE L’ESPACE BENEFICIAIRE

Où trouver votre code CESU ?

Il vous suffit de vous reporter 
sur la couverture de votre chéquier, 

il est situé en bas, à gauche
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MES CHEQUES

Lors de la 1ère connexion, le bénéficiaire renseigne ces champs (premier N° et dernier N° 
du chéquier). Apparaît alors la liste des Chèques Domicile CESU dont il dispose et qu’il 
peut utiliser.
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Cette rubrique permet de :

- consulter la liste des intervenants habituels

- de rechercher un intervenant auprès du CR CESU* par son code NAN (Numéro d’Affiliation National) ou 
son nom

- de déclarer un intervenant auprès du CR CESU

* Centre de Remboursement des Chèques Emploi-Service Universel

MES INTERVENANTS
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Cette rubrique permet d’attribuer les 
chèques à l’intervenant de son choix. 
Il suffit au bénéficiaire de cocher les 
chèques qu’il souhaite utiliser et de 
valider.

Cet espace explique également que le 
bénéficiaire doit remettre ses chèques 
physiquement à son intervenant tout 
en conservant le coupon détachable.

UTILISER MES CHEQUES
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NOUVEAUTE 2008 : LA ZONE A GRATTER

Dans le cadre de l’emploi direct, le bénéficiaire peut utiliser ses Chèques Domicile CESU pour payer son 
intervenant par simple virement bancaire via notre site Internet : www.chequedomicile.fr

Désormais, pour pouvoir effectuer cette opération, il devra gratter la zone grise située sur le chèque et 
reporter le code, ainsi découvert, lors du paiement en ligne.

NB : une fois le code découvert, le chèque n’est pl us valide et est donc inutilisable sous sa forme 
papier.
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CODE CACHE

Une fois avoir gratté la zone grise, située sur le chèque, le bénéficiaire doit reporter le code 
à cet endroit.
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Le bénéficiaire a une visibilité sur l’ensemble des chèques qu’il a utilisé que ce soit pour de l’emploi direct ou 
pour un prestataire.

HISTORIQUE
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MA FICHE

Le bénéficiaire renseigne sa fiche d’identité personnelle.
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Le bénéficiaire a la possibilité d’envoyer un mail à la société CHEQUE DOMICILE pour des renseignements 
complémentaires, à l’adresse suivante : contact@chequedomicile.fr

NOUS CONTACTER


